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Décisions

Décision, 25 avril 2003
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

Directeur général des élections
— Circonscription électorale de Champlain
— Tenue d’une nouvelle élection

ATTENDU QUE le décret n° 370-2003, pris le 12 mars
2003, enjoignait au Directeur général des élections de
tenir des élections générales au Québec le 14 avril 2003 ;

ATTENDU QU’une élection a eu lieu conformément à
ce décret le 14 avril 2003 dans toutes les circonscrip-
tions électorales dont celle de Champlain ;

ATTENDU QU’il y a eu un dépouillement judiciaire
dans la circonscription électorale de Champlain sous la
présidence de monsieur le juge Richard Poudrier, juge
de la Cour du Québec ;

ATTENDU QUE suite à ce dépouillement judiciaire, le
juge Poudrier a, le 23 avril 2003, dénombré les votes
exprimés en faveur de chaque candidat et a certifié les
résultats du vote ;

ATTENDU QUE suite à ce dépouillement judiciaire, il y
eut égalité des voix entre les deux premiers candidats ;

ATTENDU QUE l’article 394 de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) prévoit qu’en cas d’égalité des votes
une nouvelle élection doit avoir lieu ;

ATTENDU QU’en vertu des dispositions de cet article,
les déclarations de candidature sont produites au plus
tard le deuxième lundi qui suit la décision du juge et le
scrutin a lieu le deuxième lundi subséquent ;

ATTENDU QUE l’article 131 de la Loi électorale pré-
voit que, si le jour du scrutin tombe un jour férié, il a lieu
le lendemain ;

ATTENDU QU’en conséquence les déclarations de candi-
dature devront être produites au plus tard à 14 heures le
5 mai 2003 au bureau du directeur du scrutin de la
circonscription électorale de Champlain et que le scrutin
aura lieu le 20 mai 2003 ;

ATTENDU QUE l’article 394 de la Loi électorale ne
prévoit pas toutes les modalités de cette nouvelle élec-
tion et qu’il y a lieu d’adapter les dispositions de la loi
en raison des circonstances exceptionnelles entourant
une égalité des voix ;

ATTENDU QUE l’article 490 de la Loi électorale permet
au Directeur général des élections d’adapter une dispo-
sition de la loi lorsqu’il constate que, par suite d’une
circonstance exceptionnelle, celle-ci ne concorde pas
avec les exigences de la situation ;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections a
informé les partis autorisés représentés à l’Assemblée
nationale de son intention d’utiliser les dispositions de
cet article et a pris les mesures nécessaires pour informer
les autres partis autorisés, les candidats et les électeurs
visés ;

Le Directeur général des élections, en vertu des
pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 490 de la Loi
électorale, décide d’adapter les dispositions de Loi élec-
torale de la façon suivante :

— la période électorale a commencé le 24 avril 2003
et se terminera le 20 mai 2003 à l’heure de fermeture des
bureaux de vote ;

— cette élection ne fait l’objet d’aucune période d’inter-
diction de publicité en vertu de l’article 429.1 de la Loi
électorale ;

— les délais de la Loi électorale devant être adaptés
en fonction de la période électorale mentionnée précé-
demment le sont par le biais du calendrier électoral
publié en vertu de l’article 133 de la loi et joint en
annexe à la présente décision ;

— le manuel de l’électeur prévu à l’article 134 de la
Loi électorale ne sera pas produit ;

— les personnes détenues voteront par correspondance
selon les modalités à intervenir avec les autorités des
établissements de détention concernés ;

— le directeur du scrutin de la circonscription électo-
rale de Champlain doit être disponible jusqu’à concur-
rence de 480 heures pour les fins de la nouvelle élection
visée par la présente décision ;
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— les décisions suivantes prises par le Directeur
général des élections pendant la période électorale s’étant
terminée le 14 avril 2003 s’appliquent à la nouvelle
élection dans la circonscription électorale de Champlain:

– Décision du 20 mars 2003 relative à l’application
des articles 3 et 340 de la Loi électorale (électeurs ayant
quitté leur domicile pour leur sécurité) ;

– Décision du 8 avril 2003 relative à l’exercice des
fonctions des préposés à la liste électorale le jour du
scrutin ;

– Décision du 11 avril 2003 relative à la rémunération
des secrétaires des bureaux de vote ; dans ce dernier cas,
seule la partie fixant la rémunération des secrétaires
s’applique.

La présente décision prend effet à compter du 23 avril
2003.

Le Directeur général des élections et président
de la Commission de la représentation électorale,
MARCEL BLANCHET

Québec, le 25 avril 2003
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